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Ce rapport exprime les conclusions du BEA sur les circonstances et les 
causes de cet accident.

Conformément à l ’Annexe 13 à la Convention relative à l ’aviation civile 
internationale,  à la Directive 94/56/CE et au Code de l ’Aviation civile 
(Livre VII) ,  l ’enquête n’a pas été conduite de façon à établir  des fautes ou 
à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives.  Son seul objectif 
est de tirer de cet événement des enseignements susceptibles de prévenir 
de futurs accidents.

En conséquence, l ’util isation de ce rapport à d’autres fins que la prévention 
pourrait conduire à des interprétations erronées.

Avertissement
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¡ Sauf prØcision 
contraire, 
les heures 
�gurant dans 
ce rapport sont 
exprimØes en 
temps universel 
coordonnØ 
(UTC). Il convient 
d�y ajouter une 
heure pour 
obtenir l�heure 
en vigueur en 
France mØtro-
politaine le jour 
de l�ØvØnement.

juin 2006

Evénement : arrŒt moteur, amerrissage d�urgence.

Conséquences et dommages : aØronef dØtruit.

Aéronef : avion Piper PA 28-180 « Archer ».

Date et heure : jeudi 30 dØcembre 1999 à 12 h 00 ¡.

Exploitant : aØroclub Nîmois.

Lieu : Sausset-les-Pins (anse de Boumandariel) (13).

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 2.

Titres et expérience : Æ	pilote, 51 ans, TT de 1986, 145 heures 
de vol dont 25 sur type et 2 dans les 
trois mois prØcØdents.

Æ	 passager en place droite, 51 ans, TT de 
1996, 177 heures de vol dont 79 sur type 
et 6 dans les trois mois prØcØdents

Conditions météorologiques : ØvaluØes sur le site de l�accident : vent 
340° / 14 kt, CAVOK, tempØrature + 7 °C, 
point de rosØe � 4 °C.

CIRCONSTANCES

L�avion dØcolle à 11 h 30 de l�aØrodrome de Nîmes Courbessac (30) pour un 
vol à destination de l�aØrodrome de Cuers (83).

Le pilote dØcide d�effectuer le transit côtier jouxtant l�aØroport de Marseille 
Provence à cinq cents pieds au dessus de la mer. En contact avec le secteur 
d�information de vol de Marseille, il annonce un arrŒt moteur aprŁs vingt- 
cinq minutes de vol. Le pilote tente un redØmarrage du moteur sans succŁs ; 
il effectue alors un demi-tour en direction de la côte et amerrit à quelques 
centaines de mŁtres du rivage.

Les trois occupants lØgŁrement blessØs rØussissent à Øvacuer l�appareil. Ils 
sont rapidement rØcupØrØs par un plaisancier et l�avion coule.
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1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE

1.1 Examen de l’épave et du site

L�examen de l�Øpave par dix-sept mŁtres de profondeur a indiquØ que la 
commande de puissance Øtait sur plein gaz, la commande de richesse Øtait 
tirØe et la sØlection magnØto Øtait sur « gauche ». La pompe Ølectrique Øtait 
sur « off ». Le moteur a ØtØ remontØ à la surface. Son examen n�a pas permis 
de mettre en Øvidence un dØfaut mØcanique majeur pouvant expliquer l�arrŒt 
du moteur. NØanmoins, les investigations ont ØtØ limitØes par la corrosion 
dØjà dØclarØe et le dØmontage qui a ØtØ fait pour les besoins du renflouage. 
Il n�a notamment pas ØtØ possible de prØjuger du fonctionnement correct du 
carburateur, de la pompe mØcanique du circuit carburant ou des magnØtos.

1.2 Conduite du vol

La veille de l�accident, un complØment de 129 litres avait ØtØ effectuØ afin de 
remplir le rØservoir de carburant à 180 litres (2 x 90 litres). L�avion avait volØ 
vingt-cinq minutes depuis avec une consommation de 38 l/h. Il disposait 
donc au dØpart d�une quantitØ de 165 litres, lui confØrant une autonomie de 
quatre heures quinze minutes.

1.3 Témoignages

Le chef pilote de l�aØroclub Nîmois a constatØ visuellement avant le vol qu�un 
rØservoir Øtait plein et qu�il manquait 15 litres dans le second. Le rØservoir 
le moins plein contenait donc environ 75 litres, correspondant à environ 
deux heures d�autonomie.

Les trois occupants indiquent avoir constatØ l�arrŒt du moteur. Quatre tØmoins 
au sol confirment cet arrŒt à la suite de ratØs.

Le commandant de bord a actionnØ la commande du rØchauffage carburateur 
à l�issue de l�arrŒt moteur. Le passager en place droite a actionnØ la manette 
de richesse et le rØchauffage carburateur afin de tenter un redØmarrage. Le 
moteur a « ratatouillØ » puis s�est arrŒtØ de nouveau.

Ils ont ensuite amerri avant d�Œtre rapidement rØcupØrØs, en lØger Øtat 
d�hypothermie, par un plaisancier.

1.4 Renseignements complémentaires

L�avion n�Øtait pas ØquipØ de gilets de sauvetage.

Les communications radio permettent de constater l�absence de puissance du 
moteur pendant les communications du pilote.
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2 - ANaLysE

Les conditions de tempØrature et d�humiditØ du jour ne prØsentaient pas de 
risques de givrage du carburateur. L�avion disposait du carburant nØcessaire 
pour le vol envisagØ. Il avait au moins deux heures d�autonomie sur le 
rØservoir le moins plein et il est tombØ en panne trente minutes aprŁs le 
dØcollage.

Le moteur s�est arrŒtØ en croisiŁre et les positions manettes constatØes sur 
l�Øpave sont cohØrentes avec les tØmoignages du pilote et des occupants. La 
commande des magnØtos sur la position « gauche » peut s�expliquer par la 
tentative de redØmarrage du moteur.

La corrosion due au sØjour du moteur dans l�eau de mer ne permet pas 
d�affirmer que l�ensemble des Øquipements du moteur ne prØsentaient pas 
d�anomalies.

La faible hauteur de transit a imposØ au pilote un amerrissage car, bien que 
l�aØronef pouvait atteindre la côte en planØ comme l�indique la trajectographie 
radar, les nombreuses habitations le long de la côte ne permettaient pas 
d�effectuer un atterrissage en campagne. L�absence de gilets de sauvetage, 
bien que rØglementairement facultatifs, aurait pu Œtre fatale.

3 - CoNcLUsIoN

Aucun ØlØment n�a permis de mettre en Øvidence la cause de l�arrŒt moteur. La 
survie des occupants a ØtØ fortuite.
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